
COMMUNE DE CASTELNAU DE GUERS 
CONSEIL MUNICIPAL  

du 20/03/2026 Salle du Conseil  
Date de convocation :16/03/2026 

 
 

 
 
Présents : MICHEL Didier-BESSOLES Chantal- ZIMMERMANN Patrick- GARÇON Elodie- GARAIX 
Loïc- MATEO Fabien- GUIBERT Sylvie- CAROUL Sindy-LE MAD Damien – BRISSIAUD Annie- 
AMBROSINI Mathieu 
 
 
Absents excusés : LAHOZ Martine- VIALLES Erick- LAIRD Blandine- PETIT Stéphane 
 
 
Pouvoirs: LAHOZ Martine à MICHEL Didier 
       PETIT Stéphane à BRISSIAUD Annie 
       LAIRD Blandine à BESSOLES Chantal 
                  VIALLES Erick à ZIMMERMANN Patrick 
 
 
Secrétaire : BESSOLES Chantal 
 

1—ELECTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

Ci-joint le Procès-Verbal de l’élection du Maire et des Adjoints. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

2—LECTURE CHARTE DE L’ELU 

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer 
librement les collectivités territoriales, dans les conditions prévues par la loi, ainsi que les 
élus des arrondissements de la Ville de PARIS et des communes de Lyon et de Marseille. 

Tout mandat local se distingue d’une activité professionnelle et s’exerce dans des conditions 
qui lui sont propres. 

Il se traduit par des droits et des devoirs prévues aux articles L.1111-13 et L.1111-14 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 

Ces dispositions constituent la charte de l’élu local. 

Devoirs (article L.1111-13 du CGCT) : 

Dans l’exercice de son mandat, l’élu local s’engage à respecter les principes de liberté, 
d’égalité, e fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 

L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans 
ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts réprimé 
par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe 
délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat et le 
vote. 

L’élu local s’engage à ne pas utiliser à d’autres fins les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel. 

L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des instances dans 
lesquelles il a été désigné. 

Issu du suffrage universel, l’élu local est de reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L’élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et 
invitations d’une valeur qu’il estime supérieure à 150.00 euros dont il a bénéficié en raison de 
son mandat. 



Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d’usage et les déplacements 
effectués à l’invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d’un autre mandat 
électif. 

Droits (article L.1111-14 du CGCT) 

 

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d’une indemnité pour l’exercice effectif de 
leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les 
conditions prévues par la loi. 

Les élus locaux sont affiliés, pour l’exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité 
sociale dans les conditions définies à l’article L.382-31 du code de la sécurité sociale et à des 
régimes spéciaux définies par le présent code. 

Les élus locaux bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une protection organisée, par la 
collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et 
le présent code. 

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s’exerce dans les conditions fixées par 
le présent code. 

Toute personne titulaire d’un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, 
de garanties accordées dans l’exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de 
concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d’études supérieures. 

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 
au respect des principes mentionnés à l’article L.1111-13. 

 

LE CONSEIL 

Approuve cette charte des Elus 
 
POUR  15      ABSTENTION 0  CONTRE 0 
 
 

3—DELEGATIONS DU MAIRE 

 
Le code général des collectivités territoriales (CGCT) et plus particulièrement son article L 2122-22 
autorise le conseil municipal à déléguer en tout ou partie et pour la durée du mandat les attributions 
suivantes : 

  

 1° Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ; ainsi que procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 



 2° Fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres 
lieux publics et, d'une manière générale, les tarifs des droits prévus au profit de la commune qui 
n'ont pas un caractère fiscal dans les limites ci-après définies, ces droits et tarifs pouvant, le cas 
échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées :  

 3°Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 

 4° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans et pour un montant n’excèdent pas 3000.00 € 

 5° Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 6° Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 

 7° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

 8° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

 9° Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 000 euros ; 

 10° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, commissaires de 
justice (anciennement huissiers de justice) et experts ; 

 11° Fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres 
de la commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ; 

 12° Fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

 13° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 
que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L.211-2 OU au premier alinéa de 
l’article L.213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal 

 14° intenter au nom de la commune toutes les actions en justice ou défendre la collectivité dans 
les actions intentées contre elle, du fait de l'ensemble de ses activités tant devant toutes les 
juridictions nationales sans exception, constitutionnelle, administratives et judiciaires, tant civiles 
que pénales, prud'homales, sociales, commerciales ou ordinales et ce, tant en première instance 
qu'en appel ou en cassation, et tant devant les juridictions étrangères ou internationales  

 14°bis Transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € [pour les communes de  moins de 50 000 
habitants] ; 

 15° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 

 16° Donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local sur le territoire 
communal ; 



 17° Réaliser les lignes de trésorerie dans la limite d'un montant maximum autorisé par le conseil 
municipal ; 

 18° Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

 19° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 
celle-ci est membre ; 

 20° Exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu 
au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de 
l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans 
les zones de montagne ; 

 21° Demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions dans les conditions fixée par 
le conseil municipal ; 

 22° Procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux, dans les limites fixée par le conseil 
municipal 

 23° Exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 
décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

 24° Ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 
123-19 du code de l'environnement ; 

 25° Admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par 
le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant 
inférieur à un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil 
fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au 
conseil municipal de l'exercice de cette délégation ; 

 26° Autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l'article L. 2123-18 du présent code ; 

2.    De charger le maire d’accomplir toutes les démarches et les formalités nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération 

 

LE CONSEIL 

AUTORISE les délégations au maire présentées ci-dessus. 
 
POUR 15       ABSTENTION 0  CONTRE 0 
 
 
 



4—INDEMNITES DES ELUS 

 
Vu les articles L2123-20 à L2123-24 1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la Fonction Publique, 
Vu le procès-verbal d’installation du conseil municipal en date du 20 mars 2026 constatant 
l’élection du maire et de 4 adjoints. 
Considérant que la commune compte 1216 habitants, 
Considérant que pour une commune de 1216 habitants, le taux de l’indemnité de fonction du 
maire est fixé de droit, à 55.7% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique, 
Considérant la volonté de M. Didier MICHEL, maire de la commune, de bénéficier d’un taux 
inférieur à celui précité, 
Considérant que pour une commune de 1216 habitants, le taux de l’indemnité de fonction d’un 
adjoint est fixé de droit, à 21.38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique, dans le respect de l’enveloppe indemnitaire globale, 
Considérant que pour une commune de 1216 habitants, le taux de l’indemnité de fonction d’un 
conseiller municipal avec délégation est fixé de droit, à 6 % de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique, dans le respect de l’enveloppe indemnitaire 
globale, 
 
Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du montant 
des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire, aux adjoints et aux 
conseillers municipaux en exercice, 
Considérant que par principe, les fonctions électives sont gratuites, les élus municipaux 
peuvent bénéficier d’indemnités de fonction qui viennent compenser les dépenses et les 
sujétions qui résultent de l’exercice de leur charge publique, 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités du 
maire, des adjoints et des conseillers municipaux avec une délégation, à sa demande, pour 
l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux fixées par la loi. 

   
 

Le montant des indemnités de fonction du maire des adjoints des conseillers municipaux délégués 
sera, dans la limite de l’enveloppe indemnitaire globale fixé aux taux suivants à partir du 21 mars 
2026 mensuellement.  

 
Maire : 37 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
1er adjoint : 14.15 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
2ème adjoint : 14.15 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
3ème adjoint : 14.15 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
4 ème adjoint : 14.15 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 
Conseillers municipaux délégués : 6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique 
 
LE CONSEIL 
 
Valide le montant des indemnités de fonction du maire, des adjoints et des conseillers municipaux 
 
POUR  15      ABSTENTION 0  CONTRE 0 
 
 
 



5—ELECTION DES MEMBRES DU CCAS 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’à chaque renouvellement des Conseils 
Municipaux, il convient de designer les membres de la Commission du C.C.A.S (Centre Communal d’Action 
Sociale). 
Monsieur le Maire explique que le nombre minimum de membres du C.C.A.S n’est pas fixé, toutefois, 4 
catégories d’associations devant être obligatoirement faire partie du Conseil d’Administration (art.L26-6), on 
peut en déduire que ce nombre ne peut être inférieur à 4 membres nommés et 4 membres élus, soit 8 membres 
en plus du Président. 
 
Monsieur le Maire nommera par arrêté municipal les membres representant 5 associations participant 
obligatoirement à la Commission du C.C.A.S ; il propose au Conseil Municipal d’élire 5 membres élus: Mme 
BESSOLES, Mme BRISSIAUD, Mme LAIRD, Mr PETIT, Mme LAHOZ. 
 
LE CONSEIL 
 
Approuve l’élections de 5 membres élus à la commission du CCAS : 
Mme BESSOLES, Mme LAIRD, Mme LAHOZ, Mr PETIT, Mme BRISSIAUD 
 
POUR  15      ABSTENTION  0 CONTRE 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Séance levée à  
 
 
 
 
MICHEL Didier                           BESSOLES Chantal                   ZIMMERMANN Patrick  
 
 

GARÇON Elodie                             GARAIX Loïc  LAHOZ Martine  

 

VIALLES Erick LAIRD Blandine MATEO Fabien 

 

GUIBERT Sylvie PETIT Stéphane CAROUL Sindy 

 

LE MAD Damien BRISSIAUD Annie                        AMBROSINI Mathieu 

 















































MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE 
LA COMMUNE LE 17/04/2026 
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